
SPE 41 forme un bouchon totalement non miscible avec l’eau et les détergents et bloque la 
propagation des odeurs à partir des siphons de sol dans l’industrie agro-alimentaire, les cuisines...
Neutre, il est compatible avec les traitements bactériés ou enzymatiques.

Destruction des odeurs nauséabondes en cuisine, des remontées d’odeur dans les garages, les 
industries agro-alimentaire.

Verser 150ml de SPE 41 par siphon. Renouveler en fonction de l’apparition des odeurs afin 
de compenser la perte liée à l’écoulement (Phénomène d’entraînement).

Éléments de composition en conformité avec la liste des produits autorisés pour le nettoyage des matériaux et 
objets pouvant se trouver au contact des denrées alimentaires. Décret N°73-138 du 12 février 1973 et de l’arrêté du 
8 septembre 1999 et leurs modifications. 
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